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COMMISSION CANTONALE VAUDOISE
DES MONUMENTS HISTORIQUES

RAPPORT DE L'ARCHEOLOGUE CANTONAL
(30 juin 1950 - 30 juin 1951)

La periode ä laquelle est consacre le present rapport a ete tres riche
en travaux ä des monuments et edifices architecturaux et en recherches
prehistoriques. Cette abondance nous contraint ä la brievete.

A. MONUMENTS HISTORIQUES CLASSES

I. Restaurations achevees

Assens. — La restauration de l'eglise mixte est achevee. Elle a
donne d'excellents resultats, Architecte: M. F. Gilliard. Fresque
nettoyee par M. Correvon.

Corsier. — La restauration de l'exterieur du temple et de l'inte-
rieur du chceur est terminee, Le resultat est brillant; en particulier la
tour, avec ses bandes lombardes, ses arcatures en tuf et sa fiere fleche
en mafonnerie, est redevenue l'un des beaux monuments romans de
notre pays. Les cadrans de l'horloge ont pu etre rendus plus discrets
qu'ils n'etaient. Une abside datant probablement du XIe siecle et des
tombes contemporaines ont ete retrouvees sous le chceur. Le niveau
des orgues a ete abaisse pour degager la fenetre axiale du chceur. Architecte

: M. Nicati. Peintures nettoyees par M. Correvon.

Lignerolle. — Deux etapes de la restauration du temple sont achevees.

L'assainissement du sol, cote montagne, est termine. La fleche a

repris sa ligne traditionnelle; l'horloge est devenue plus discrete.
Architecte : M. Nibbio.

Prangins. — Le temple a vu sa si interessante facade baroque remise
en etat; l'interieur de l'edifice presente maintenant un aspect satisfai-
sant. Architecte : M. J.-H. Guignard.

Saint-Legier. — La restauration interieure du temple a ete tres
consciencieusement conduite ; la tres laide chaire a fait place ä un
ambon, inspire des celebres ambons romands, qui assure la liaison
des deux choeurs d'epoque differente ; les boiseries recentes qui accen-
tuaient la chapelle Grand d'Hauteville, ont disparu. On a reproche au
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dallage nouveau sa clarte — qui n'est pas differente pourtant de celle
de l'ancien. Ce qu'il faudrait pouvoir entreprendre, c'est une modification

de la peinture de la voüte (a laquelle il n'a pas ete touche) ; sa
couleur foncee est trop ecrasante. Architectes : MM. Brügger; vitraux
de M. Ribas.

II. Restaurations en cours
Avenches. — Le clocher du temple va etre restaure. En particulier

les quatre lanternes d'angle, fort delabrees, seront l'objet de soins
attentifs. La laide horloge disparaitra ; une fleche dans le caractere de
Celles de la region est prevue. Architecte : M. de Sybourg.

A l'amphitheätre romain, les travaux de fouille et ceux de recons-
titution d'une partie des gradins se poursuivent, grace au concours
financier indispensable d'un mecene. Direction : M. Bourquin ; architecte

: M. de Sybourg.
Au theatre romain, des consolidations ont lieu.

L'Abbaye. — Le temple fait actuellement l'objet de travaux de
renovation. Architecte : M. F. Gilliard.

Lausanne. — Les considerables travaux du beffroi de la Cathedrale
se poursuivent. Architecte : M. Virieux, architecte de l'Etat.

Payerne. — A l'abbatiale, les travaux de restauration de la chapelle
Saint-Michel continuent. Les fenetres anciennes sont retablies sur le
modele de celle qui a ete retrouvee intacte. Architecte : M. G. Bosset
(assistant M. P. Margot).

Villarzel. — L'ancienne restauration de l'interieur du temple,
victime de la « mode » du debut du siecle, fait l'objet d'une reprise.
Architecte : M. G. Bosset.

III. Menus travaux
Aubonne. — Au chateau, le plafond peint de la salle de Justice

s'etait affaisse ; il a ete retabli. Architecte : M. Jaccottet.
La fleche du temple a fait l'objet de travaux d'entretien (couverture).
Curtilles. — Une refection de la toiture du temple a eu lieu.

Commugny. — On va modifier la tribune du temple, pour permettre
la pose d'un orgue. Un vitrail du ä Mlle Fels a ete pose; il fait suite
aux precedents, dus ä la meme artiste.

Lutry. — Une installation de chauffage ä air pulse a ete installee
au temple.

Moudon. — Une petite restauration du pavilion dit « La Petroliere »

a eu lieu.
Au temple de Saint-Etienne, un vitrail de M. Ch. Clement a ete

pose.



(Photo Guignard, Vevey)

L'eglise de Corsier
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Ressudens, — Une nouvelle installation de chauffage a ete placee au
temple.

Vevey. — A l'eglise Saint-Martin, une serie de vitraux, confection-
nes il y a plusieurs annees par M. Bieler, a ete posee aux fenetres nord.
La couverture des quatre tourelles du clocher a ete retenue.

Pully. — Au Prieure, des travaux de restauration ont eu lieu.
Chexbres. — Un raur de soutenement de la Tour de Marsens s'est

effondre par l'effet des abondantes pluies du printemps 1951. Le
dommage etait grave. Les travaux ont permis de distinguer les diverses
etapes de construction de ce mur, qui fit partie de la chemise de la
forteresse. Architecte : M. Naef.

Morges. — La stele de Brionne-Rohan, enlevee pendant les travaux
de renovation du chateau, a repris sa place.

Bavois. — La foudre a abime la couverture de la vieille fleche. On
en profite pour reparer une partie de la charpente devenue vetuste.

Gressy. — La tres belle chaire Renaissance, victime des vers, fait
l'objet des travaux d'ebenisterie necessaires ä sa conservation.

Lausanne. — La chapelle de Montheron a regu deux nouveaux
vitraux de M. Ribas ; ils completent les precedentes ceuvres du meme
artiste.

IV. Projets
Aubonne. — La restauration des admirables arcades de la cour du

chateau reste ä l'ordre du jour.
L'Isle. — Le projet de restauration du grand salon du chateau a

fait quelques progres. Architecte : M. F. Gilliard.
Goumoens-la-Ville. — On prepare la restauration du temple de cette

commune. Architecte : M. O. Magnin.
Lausanne. — L'eglise de Saint-Frangois va etre l'objet d'une revision

; le clocher voit son couronnement s'effriter ; la toiture d'une
chapelle a besoin d'entretien. Les vitraux du chceur seront redresses et
nettoyes. Architecte : M. Monneyron, architecte de la Ville.

Moudon, — L'eglise Saint-Etienne a grand besoin que sa restauration
soit continuee. Une association s'en occupe activement. Architecte :

M. F. Gilliard. Un projet de vitrail pour la grande verriere du choeur

a ete congu par M. Ch. Clement.
Nyon. — Au chateau, des travaux de refection des murs des ter-

rasses vont Stre entrepris ; la pierre armoriee de 1572, qui surmonte le

portail, tombe en morceaux sur les passants ; comme eile ne peut plus
etre restauree, une copie prendra sa place. II est egalement question
de restaurer ä assez bref delai la salle de Justice.

Yverdon. — La baisse des eaux du lac de Neuchätel a entraine l'asse-
chement des fondations du chateau, qui s'eleve, suppose-t-on sur des

3
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radiers et des pilotis de bois ; les fondations du donjon et des grosses
tours bougent; les tours s'inclinent vers l'exterieur ; le donjon est
lezarde en quatre endroits ; la stabilite du monument n'est plus assuree.
Si l'on veut eviter une catastrophe, il faudra effectuer de tres gros tra-
vaux en sous-ceuvre. Pour juger de l'importance des risques et des

mesures ä prendre, la Municipality a demande une etude ä M. Gardiol,
ingenieur.

B. EDIFICES NON CLASSES

I. Travaux acheves

Bursinel. — L'interieur du temple a ete retenu et decore dans le
goüt du Directoire. Architecte : M. G. Bonnard (Bursinel).

Champagne. — L'eglise de cette commune a fait l'objet d'une
renovation. Architecte : M. Hugli.

Lonay. — Une restauration de l'interieur du temple a eu lieu. Architecte

: M. Cruchet.

Neyruz, — L'interieur de la chapelle a ete renove. Architecte :

M. Bastard.

Vich. — Une restauration nouvelle de l'interieur de la chapelle est
achevee. Architecte : M. Teysseire.

Villars-le-Comte. — La chapelle a egalement ete renovee.

II. Travaux en cours

Assens. — L'eglise catholique fait l'objet d'importants travaux
exterieurs et interieurs. Architectes : M. Nibbio et M. Rosset.

Bex. — La chapelle des Plans a subi des tassements qui ont entraine
l'execution de travaux importants.

Romanel. — L'interieur de l'eglise fait l'objet d'une restauration.
Architecte : M. F. Gilliard.

Vullierens. — Des travaux de restauration ont lieu ä l'interieur du
temple. Architecte : M. Lavenex ; vitraux de M. C. Reymond.

C. PRfiHISTOIRE ET ANTIQUITE

I. Fouilles systematiques
Baulmes. — Le cret de Palet recele une necropole fouillee en 1943

— et demeuree indeterminee quant ä sa date. Comme la commune
projette de boiser ce cret, une fouille methodique de la necropole a

eu lieu. Elle a revele vingt-deux ensevelissements. L'absence quasi
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complete d'objets a rendu l'indentification du site difficile. Cependant,
l'observation scrupuleuse des rites d'ensevelissement, la disposition des
tombes et divers indices permettent d'y voir une necropole du debut
du second äge du fer (la Tene I). La fouille a eu lieu avec le concours de
huit etudiants venus des Universites de Lausanne, Geneve, Berne et
Bale.

Tolochenaz. — Au Boiron, la graviere de la commune de Morges
contient une necropole dejä fouillee autrefois par F.-A. Forel. De
nouveaux ossements ayant ete mis ä jour, une fouille a eu lieu avec le

concours de MM. Spahni et Rigassi. Des tombes (dont une ä incineration

contenant sept vases) ont pu etre sauvees. II se confirme que l'on
est en presence d'un cimetiere de la fin de l'äge du bronze, et de la
civilisation des champs d'urnes (env. iooo av. J.-C.). La commune de

Morges a aimablement procure deux manoeuvres pour faciliter le deca-
page du sol.

Saint-Prex. — Au moment oü s'achevait la periode pour laquelle ce

rapport est redige, une necropole burgonde tres importante etait decou-
verte ä Saint-Prex, au lieu dit« Sur le vieux Moulin » ; plus de soixante
tombes ont ete fouillees. La recolte osteologique permettra une etude
du peuplement de Saint-Prex aux temps merovingiens. La recolte de
mobilier est fort riche : scramasax, couteaux, vases, amulettes, colliers
(dont un important exemplaire multicolore fort precieux) sont venus
souligner l'interet de ce chantier, fouille avec le concours momentane
de M. Rigassi et permanent de M. Ph. Biro.

II. Petites fouilles et trouvailles isolees

Chavannes-le-Chene. — Un particulier a procede, il y a quelques
annees, ä une petite fouille, non autorisee d'ailleurs, au Vallon des
Vaux. II a remis au musee cantonal le produit de cette investigation ;

parmi les tessons se trouvaient les morceaux d'un vase neolithique,
relevant sans doute de la civilisation de Cortaillod, mais portant une
decoration exceptionnelle, qui n'est connue qu'en France (Camp de
Chassey) ou dans le sud de l'Allemagne (Stichkeramik) et qui ouvre des
horizons inattendus sur les rapports des neolithiques de Chavannes-le-
Chene avec de lointaines peuplades.

Chessel. — Dans les dunes de sable (de formation eolienne) de la
plaine du Rhone, quelques tombes sont apparues. Leur date demeure
incertaine.

Dully. — Deux tombes ont ete mises au jour par un labourage dans
le vallon de la Dullive ; l'une d'elle a pu etre fouillee ; elle semble
appartenir ä 1'epoque romaine.

Lausanne. — Au chemin du Couchant, la construction d'une chapelle
catholique a fait decouvrir des murs de 1'epoque romaine.
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A la Maladiere, la pose d'une canalisation par la ville de Lausanne
a permis de decouvrir des thermes romains.

A Bellerive, l'elargissement de la route derriere le bätiment de la
plage a provoque la mise au jour de trois tombes en pleine terre, avec
des squelettes en mauvais etat. Difficiles ä dater, ces ensevelissements
sont probablement du moyen age.

La Praz. — M. Spahni, auteur du livre consacre aux megalithes de
la Suisse, a decouvert ä La Praz une petite pierre ä cupules, cassee en
deux morceaux. Ce document etant susceptible de destruction, il l'a
pris sous sa garde et remis au Musee cantonal d'archeologie et d'his-
toire.

Nyon. — La creation d'une cave ä la Grand-rue, n° xo, a fait retrou-
ver les bases (de du stylobate et premier tambour) de trois colonnes
d'epoque romaine. On peut admettre, etant donne la proximite du
carrefour des deux grandes voies romaines (cardo et decumanus) que
l'on est en presence des restes d'un edifice bordant le forum primitif
de Noviodunum (qui possede ä cent metres de lä un forum secondaire).
II a ete recueilli quelques tessons de ceramique de meme epoque.

Orbe. — A l'emplacement de l'ancienne chapelle de Saint-Martin,
des ossements (medievaux sans doute) ont ete retrouves.

Yvorne. — Dans la maison de M. Isoz, aux Portes-Rouges, la creation

d'une cave a fait decouvrir d'anciens ensevelissements. II y a eu ä

proximite des tombes barbares.

D. ORGANISATION

I. Loi SUR LA CONSERVATION DES ANTIQUITES
ET DES MONUMENTS HISTORIQUES

Le Grand Conseil a adopte cette loi, ä l'elaboration de laquelle on
travaillait depuis plusieurs annees ; elle porte la date du 4 juin 1951.
Elle est entree en vigueur le 12 juin 1951.

Cet instrument legislatif constitue un gros progres ; il permettra
de mieux defendre le patrimoine archeologique du pays. On ne peut
que se rejouir des soins apportes ä son elaboration par le Grand Conseil;
tous les deputes qui sont intervenus lors de sa discussion l'ont fait dans
le sens d'un renforcement de la protection recherchee.

L'arrete d'execution est ä l'etude.

II. Normes

Le Departement de l'Instruction publique a adopte des normes
reglant l'octroi d'autorisations de fouilles archeologiques ä des particulars

; ces regies ont pour but de reserver ä des prehistoriens et archeo-
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logues professionnels les investigations dans les sites et les regions qui
offrent un interet de premier ordre.

Le Musee cantonal et l'archeologue cantonal ont de leur cote adopte
un modus vivendi relatif ä l'analyse et la conservation des ossements
humains anciens decouverts en sol vaudois.

E. DIVERS

1. Arzier, — Le passage des ruines d'Oujon dans le domaine
cantonal n'est pas encore execute. Un projet de route est ä l'etude ; s'il
est adopte, la parcelle qui serait cedee ä la commune d'Arzier en echange
de la parcelle d'Oujon serait prise ä un autre endroit que celui primiti-
vement envisage.

2. Inventaire Troyon. — II y a plus d'un siecle, le celebre archeolo-
gue Troyon avait procede dans le canton de Vaud ä un inventaire des

antiquites et des monuments historiques. Le manuscrit de cet ouvrage
inedit a ete retrouve par M. le professeur S. Perret, archeologue cantonal
neuchätelois ; ce dernier a bien voulu le faire copier ä la machine ä

ecrire et en remettre un exemplaire aux archives vaudoises des monuments

historiques.

3. Archives. — Grace ä un amenagement nouveau du mobilier de
classement, les archives des monuments historiques ont pu etre triees.
II est desormais possible de les consulter. Reste ä faire le fichier, oeuvre
de longue haleine.

4. Ecoles normales. — La direction des Ecoles normales a organise
un cours d'archeologie de quatre heures, qui fut donne par Mlle Rein-
bold, conservateur du musee cantonal, et par l'archeologue cantonal.
Cette heureuse innovation permettra aux futurs instituteurs, si le cours
est repete chaque annee, de se rendre compte de l'importance des
decouvertes dont ils auront connaissance et de nous aider ä en tirer
la le<;on.

5. Liste des monuments classes. — La reimpression de cette liste est
ä l'etude.

6. Inventaire. — Pour preparer les volumes edites par la Societe
d'histoire de l'art en Suisse qui seront consacres au canton de Vaud
(le premier paru est celui de MM. Bach et Blondel, consacre ä la cathe-
drale de Lausanne), la Commission des monuments historiques a

designe des commissaires charges d'etablir la liste des monuments ä

publier.
De son cote, l'archeologue cantonal a trouve les redacteurs probables

de deux des volumes en preparation.

7. Visiteurs. — Plusieurs de nos monuments historiques ont ete
honores de la visite de deux institutions savantes : le Congres pour
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l'etude du haut moyen äge, et la Societe suisse pour la conservation des
chateaux et des ruines.

8. Un grave probleme. — II existe aujourd'hui une tendance condui-
sant des restaurateurs de nos eglises ä concevoir, dans Celles de nos
eglises qui sont depourvues d'un chceur, de pseudo-chceurs ; ces
elements sont crees en surelevant une partie des nefs, en abaissant au
meme endroit le plafond, et en elevant sur les cotes des parois qui
relient le nouveau sol au faux plafond.

On obtient ainsi un choeur. Fort malheureusement, c'est parfois au
detriment du volume primitif de l'edifice. Comme ceux de nos temples
qui n'ont pas de chceur sont la plupart du temps des edifices conijus
(notamment au XVIIIe siecle) pour le culte reforme, il s'agit de bäti-
ments qui n'ont pas « perdu » leur chceur au cours des temps, mais bei
et bien d'auditoires aux proportions etudiees ; y introduire de pseudo-
chceurs, c'est quelquefois commettre un outrage ä l'architecture — et
ä une architecture coherente et belle en soi.

II faut souhaiter, pour eviter des conflits entre les restaurateurs et
celui qui a le devoir de proteger des monuments encore intacts, que l'on
renonce ä de tels camouflages (car il ne s'agit de rien d'autre) — qui au
surplus n'apportent rien de positif ni au culte, ni ä la foi reformee.

La creation de pseudo-chceurs doit etre reservee aux edifices boule-
verses au cours des temps, lorsqu'ils ont perdu les proportions donnees
ä leurs elements par leurs constructeurs.

9. Classement conteste. — A X., une enquete publique a ete ouverte
en vue du classement d'une maison qui porte encore sur ses facades les
restes d'une decoration du XVIe siecle peut-etre unique en terre vau-
doise. La destruction de cette decoration est en effet projetee. Le pro-
prietaire a forme opposition, se plaignant d'une restriction inopportune
ä sa « liberte ».

Helas oui, la loi porte une atteinte, comme tant d'autres, ä une
certaine notion de la liberte. Mais c'est sans doute pour le bien de cha-

cun, y compris celui du proprietaire qui pourrait bien se souvenir
qu'avec la notion de liberte, nee sur notre sol helvetique, est apparue
certaine devise ou il est dit notamment: « Un pour tous ».

A-t-on le droit de detruire une ceuvre d'art ancien exceptionnelle
La « liberte » va-t-elle jusqu'ä la possibility de priver chacun de ses

concitoyens de la faculte d'admirer ce qui est une des gloires d'une
petite cite?

10. Vitraux d'eglise. — La pose de vitraux neufs dans nos eglises
est un eternel sujet de discussions. Nous voudrions obtenir de chacun,

que ce soit le genereux donateur, le Conseil de paroisse ou le pasteur,
qu'un vitrail soit offert sans lier au don ou au projet le nom d'un artiste.

Car en general l'artiste est choisi (impose par le donateur souvent)
sans tenir compte du lieu et de ses besoins.



— 39 —

Un concours, ou l'examen d'oeuvres existantes, devraient seuls

preparer le choix du peintre-verrier.
Nous voudrions aussi que lorsque, dans une eglise, on a dejä confie

l'ornementation de fenetres ä un artiste, on ne s'adresse pas ensuite ä

d'autres peintres. Rien n'est plus laid, en definitive, qu'un echantillon-
nage de conceptions diverses ; la plupart de nos temples ont des dimensions

modestes ; y avoir des vitraux de plusieurs mains, c'est opposer
des tonalites, des palettes, des jeux de lumiere et d'ombre qui peuvent
tres rarement s'harmoniser.

F. MUSfiES

(qui conservent des objets classes)

1. Musee cantonal d'archeologie et d'histoire (conservateur: MUe A.-L.
Reinbold).
L'effort principal a porte sur le tri des collections lacustres de l'äge

du bronze et leur installation dans des vitrines amenagees pour elles.
Nous renvoyons au surplus au rapport du musee, qui parait dans le

compte rendu du Departement de l'Instruction publique et des Cultes.

2. Cabinet cantonal des medailles (conservateur : M. Colin Martin).
La bibliotheque de travail s'est considerablement enrichie. Un

fichier systematique important a ete dresse pour les ouvrages de la
bibliotheque et les articles parus en France et en Belgique depuis un
siecle ; le fichier compte une centaine de rubriques. Un catalogue
methodique facilitera les recherches. Les chercheurs pourront disposer
de ce materiel de classement.

3. Musee cantonal romain d'Avenches (conservateur: M. Pierre de

Sybourg).
Diverses menues trouvailles ont enrichi les collections, dont le tri

se poursuit. 250 fiches du catalogue ont ete remplies.

4. Musee de Vidy-Lausanne (conservateur : M. Colin Martin).
II n'y a pas eu de fouilles ä Vidy, de telle maniere que les collections

n'ont pas augmente. Des etiquettes explicatives sont venues completer
les vitrines. Diverses pieces importantes, dont les bronzes, ont ete dessi-
nees par un specialiste pour servir de catalogue et faciliter les travaux
scientifiques. Le terrain des fouilles a ete entoure d'une barriere ; des
lors le relevement de certains murs degrades pourra etre entrepris.



— 4° —

5. Musee de Nyon (conservateur : M. Edgar Pelichet).
Peu d'objets sont entres dans les collections archeologiques, durant

l'annee ecoulee. Les collections ont par contre ete retriees et l'etique-
tage complete. Une fouille a permis de determiner le cote sud du forum
primitif (Nyon comptant encore un forum secondaire). Ce travail
a provoque la decouverte de divers tessons de ceramique interessants,
ainsi que celle d'un petit vase-jouet.

6. Musee d'Yverdon (conservateur : M. Leon Michaud).
Les collections souffrent toujours du defaut de place. Elles se sont

enrichies de trouvailles occasionnelles: quelques tessons lacustres, plu-
sieurs monnaies, quelques objets d'epoque romaine. Une certaine acti-
vite a regne dans des sections etrangeres aux objets classes comme
monuments historiques.

7. Divers.

Rien de particulier ne merite d'etre signale au sujet d'autres collections

conservant des objets classes.

Nyon, 18 octobre 1951.
L'archeologue cantonal:

Edgar Pelichet.
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